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Paris, le 25 juin 2010

La CSMF a été le premier syndicat médical mais également la
première structure à mettre sur pied une organisation visant à
regrouper les anesthésistes, les obstétriciens et les chirurgiens,
structure que nous avons appelée AOC/CSMF.

A travers les syndicats de verticalités, la CSMF s'est toujours battue
pour défendre tous les praticiens, y compris ceux travaillant sur
les plateaux techniques lourds. Les trois composantes du pôle
AOC/CSMF ont toujours été très actives, qu'il s'agisse des anesthésistes
regroupés au niveau du SNARF, des obstétriciens dont la plupart sont
membres du SYNGOF et enfin, des chirurgiens avec le pôle chirurgical
de la CSMF.

Nous n'avons pas attendu les élections pour défendre tous ceux qui
travaillent dans les établissements privés notamment pour proposer
des solutions :

1) aux problèmes de la responsabilité civile professionnelle avec les
deux trous de garantie, plafond de garantie supérieur à 3 millions
(6 à 10 millions), et trou de garantie à dix ans qui rendent très
problématique notre activité,

2) exiger la revalorisation des honoraires, notamment de la CCAM
avec la nécessité de revoir le coût de la pratique,

3) préserver le secteur 2. N'oublions pas que c'est grâce à la CSMF
si le secteur 2 a pu être conservé. En effet il y a fort à parier que
sans la signature de l'accord sur le secteur optionnel du 15 octobre
2009, les praticiens du secteur 2 seraient aujourd'hui dans de
grandes difficultés. Nous avons toujours défendu une pratique 
médicale libérale à l'acte et milité pour que les petites PME que 
représentent nos cabinets médicaux résistent financièrement.

Par ailleurs, la CSMF s'est battue tout au long de la discussion de
la loi Bachelot pour préserver l'indépendance des praticiens travaillant
dans les établissements privés à but lucratif vis à vis de l'Etat et 
des ARS qui souhaitaient à travers des missions de service public les
“mettre au pas”, notamment en leur imposant un quota d'actes à tarif
opposable, mais aussi vis à vis de la Fédération de l'Hospitalisation
Privée avec laquelle nous collaborons mais en toute indépendance.

Enfin, les praticiens travaillant en plateaux techniques lourds
ont besoin de projets visant à empêcher qu'ils ne se transforment
en simples prestataires de service (Cf. évolution désastreuse du
statut des praticiens dans les hôpitaux publics par le vote de la loi 
Bachelot) ceci par la mise en place d'une réflexion visant à redonner
une vision entrepreneuriale aux chirurgiens, aux anesthésistes et 
aux obstétriciens.

Enfin, l'obstétrique libérale est en grand danger de disparition.
Nous nous battons au niveau des assureurs et au niveau de l'Etat pour
la préserver.

Nous avons également imposé la rémunération de la permanence
des soins dans les établissements qui étaient initialement sièges
d'un service d'urgence ou d'un service relais. Actuellement, dans un
grand nombre de régions, une rémunération (outre celle du chirurgien,
viscéral et orthopédiste ou anesthésiste), existe pour d'autres chirurgies
de spécialités (urologie, vasculaire, thoracique, etc.), mais pas en 
nombre suffisant. Il faut l’étendre à l'ensemble de ceux qui assurent
la Permanence Des Soins.

Sans démagogie aucune, la CSMF a toujours été le défenseur
de cette pratique médicale libérale en plateaux techniques
lourds en essayant de conserver, outre nos valeurs de pratiques
libérales, des valeurs médicales et sociales.

Tous ceux qui se reconnaîtront dans notre
combat peuvent nous rejoindre.
Voter AOC/CSMF pour les listes du deuxième collège des 
Anesthésistes, Obstétriciens et Chirurgiens c'est vous assurer
de la meilleure défense contre les agressions permanentes de
l'Etat et de l'assurance maladie à votre encontre.

Vous avez besoin d'un syndicalisme puissant, vous nous trouverez 
toujours à vos côtés.

Bien cordialement.

Chers Collègues,
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